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EXAMEN EXTERNE
Examen anormal : - amaigrissement : pas de graisse 
- parasitose externe marquée (gale, teigne…) 
- odeur anormale 
- historique de comportement anormal avant le tir (faiblesse, 
signes neurologiques…)

Décision : pas de consommation humaine ou animale 
de la venaison et des abats, pas de découpe 

EXAMEN INTERNE DE LA CARCASSE ET DES ABATS 
Signes de maladie bactérienne ou virale  
- odeur anormale de la carcasse 
- abcès (poches de pus) 
- nodules sur la cavité thoracique ou abdominale 
- adhérences anormales (poumons ou intestins collés) 
- points rouges disséminés (petites hémorragies) ou points 
blancs disséminés sur certains organes 
- ganglions de taille augmentée ou présentant à la section 
des nodules ou des abcès (poches de pus) 
- zone de nécrose musculaire (gangrène) 
 
Signes de maladie parasitaire 
- parasites dans les fosses nasales (oestres) 
- parasites dans les bronches ou dans l’intestin (strongles…) 
- parasites dans les canaux biliaires du foie (douves) 
- boule d’eau sur les poumons ou sur le foie (échinocoques) 
- parasites sous la peau (varron)

Décision : pas de consommation humaine ou animale 

au réseau SAGIR (coordonnées disponibles en FDC) 

 
Décision : consommation de la venaison possible 
mais fortement déconseillée dans le cas des 
zoonoses, pas de consommation humaine ou animale 
des abats

Ensemble des éléments anormaux pouvant être observés lors de l’examen initial. Le respect de cette démarche  
ne permet pas de poser un diagnostic de zoonose mais il permet d’écarter systématiquement une venaison atteinte. 
Les critères de reconnaissance d’un examen normal ne sont pas mentionnés. 
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